
 

  

 

 

 
 

 

Guide pour une organisation 

optimale des activités de groupe dans 

les centres de jour et centres 

d'hébergements 

A partir du 01/05/2021 

Annexe 4 à la circulaire du XX/04/2021 
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 Pour les enfants de moins de 12 ans. 
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 Pour les adolescents entre 12 et 17 ans. 
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 Pour les adultes de 18 ans et plus et les personnes handicapées 
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 Pour les personnes à risque (exemples : +65ans, maladie, …) 
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